
Formation B96

Arrêté du 17/01/2013 relatif à la formation requise pour les titulaires de la catégories B du permis de 
conduire en vue de la conduite d’un ensemble composé d’un véhicule tracteur relevant de la 
catégories B auquel est attelé une remorque dont le poids total autorisé en charge (PTAC) est 
supérieur à 750 kg lorsque la somme des PTAC du véhicule tracteur et de la remorque est supérieur à 
3kg500 sans excéder 4250kg

Formation de 7h : - Environ 4h d'échange sur la conduite en salle , et formation pratique hors
circulation sur une piste privée 

- Seconde partie de environ 3h : formation pratique en circulation se déroulant
dans des conditions de circulation variée 

212330€ TTC
Tarifs Tarif TTC

Formation de 7h 330 €

Frais administratif Inclus

Frais de dématérialisation (ANTS) Inclus
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